
Projet de crapauducs temporaires

L’association Saint Vaast Nature créée en octobre 2017 et ayant à ce jour une cinquantaine 
d’adhérents ,qui participe pour la deuxième année à l’opération nationale « Fréquence Grenouille » 
a pour projet cette année de construire deux crapauducs temporaires en collaboration avec le 
Conservatoire d’Espaces naturels de Picardie avec lequel elle a signé une convention .

Le projet est né suite à l’observation d’une grande mortalité de batraciens écrasés lors de leur 
migration printanière pour rejoindre une zone humide de reproduction, en traversant la route D123 
reliant Saint Vaast les Mello et le hameau de Messie (Mello) et d’autre part la D12 reliant Cramoisy 
à Maysel.

Ce projet fait suite à l’étude de préservation et de valorisation du patrimoine naturel de la commune 
de Saint Vaast les Mello de 2011 qui a donné lieu à un plan de gestion du site . Cette étude met en 
évidence la présence de différentes espèces d’amphibiens : la Salamandre tachetée,le Triton palmé, 
la Grenouille agile, le Crapaud commun et la Grenouille rousse toutes ces espèces étant protégées .

Un des crapauducs est sur le bord de la ZNIEFF code 220014097 « Bois Saint Michel et de Mello » 
qui répertorie le Crapaud commun , espèce protégée par l’arrêté du 19 novembre 2007.

Les bénévoles de l’association Saint Vaast Nature se proposent de réaliser deux crapauducs 
temporaires à l’aide de filet placé sur le chemin des amphibiens pour les capturer dans des seaux qui
seront ensuite vidés de l’autre coté de la route , après les avoir répertorié et compté. Ce transfert se 
fait tous les jours de la mi février à la mi avril suivant la température ( plus de 7 degrés ).

 Ce projet que tout être humain devrait mener par citoyenneté  pour la pérennité de l’humanité,est 
vital pour la préservation des espèces menacées qui font parties du patrimoine naturel et de la 
biodiversité .
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En annexe :
• La demande d’autorisation CERFA 13 616 01
• La localisation des crapauducs



Projet de crapauducs temporaires

• Un extrait de l’étude de  préservation et de valorisation du patrimoine naturel de la 
commune de Saint Vaast les Mello de 2011


